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AVANT-PROPOS

L'opinion générale du public, partagée et en-
tretenue par les avocats, qu'aucune personne ne
devrait s aventurer à comprendre, à appliquer ou
raisonner les principes de lois, mais devrait tou-
jours consulter un avocat sur le point en litige
est en beaucoup de cas justifiée, car, sans doute,
avant d entreprendre une poursuite, consultations
nécessaires devront être faites avec un avocat ex-
perimente, mais la loi elle même n'admet pas
qu une personne soit ignorante des lois et n'excuse
que très rarement celui qui l'a violée à cause de
cette Ignorance.

Conséquemment. il est absolument nécessaire
quune personne, n'importe dans quel commerce
elle est engagée, connaisse les principes fonda-
mentaux régissant ses affaires particulières.
La connaissance des lois criminelles, constitu-

lonnelles ou internationales ne concernent que
les avocats, mais il est impossible de commercer
ou de faire des affaires quelconque sans venir en
contact direct avec la loi.

Les quelques principes donnés dans ce petit
manuel sont clairs, concis et exposés en langage
courant, éliminant autant que possible les termes
techniques employés ordinairement dans un ex-
pose de droit commercial.



CONTRATS.

Un contrat est une convention entre deux per-
sonnes.

Il peut être fait par écrit ou verbalement et peut
même être valide sans qu'il y ait eu d'écrit ni
parole du contractant s'il y a eu quelque action
implicite.

Validité du contrat.

Pour que la cour puisse forcer l'exécution d'un
contrat, ce contrat doit être fait par au moins
deux personnes légalement capables de contrac-
ter.

Si une offre est faite par une personne, elle

ne peut devenir contrat si elle n'est pas acceptée
par une deuxième personne.

L'acceptation de l'offre constitue le contrat
dont l'exécution peut devenir exigible en loi.

Un contrat n'est pas valide à moins qu'il y ait

une considération ou une cause.

La valeur de la considération n'est pas considé-
rée en loi.

La cour ne considère jamais l'équivalent ni

ne demande si le contractant a fait un bon ou
mauvais marché.—Mais, dans tous les cas, il
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doit y avoir une considération quelqu'en soit la
valeur ou l'espèce; argent, marchandises ou
n importe quelle autre cause pour une promesse
Par exemple, une propriété valant $10,000,

peut légalement être vendue pour $100.00.
L'exécution d'un contrat ne peut être contrain-

te s'il y a eu fraude.

Qui peut légalement contracter.

Toute personne est capable de contracter à
moins qu'elle ne soit expressément déclarée in-
capable par la loi.

Les personnes incapables de contracter sont:
les mineurs, les personnes idiotes, ivres, interdi-
tes et les femmes mariées, le mari et la femme
entre eux.

Le contrat d'un mineur est un vrai contrat et
est valide à moins qu'il soit annulé par le mineur
lui-même ou par les personnes qui en sont char-
gées.

Si le contrat du mineur est confirmé par le

contractant après qu'il est devenu majeur, il est
alors valide et légal; mais cette confirmation
doit ê( ; une nouvelle promesse et non une re-
connaissance que la dette existe.

Si le contrat est rédigé en style clair et non
équivoque, la cour en exigera l'exécution, même
si le contractant prétend n'avoir pas compris ou
mal interprété l'acte.
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Si une offre est faite, elle peut être acceptée
par la personne à qui cette offre a été proposée
dans un temps raisonnable; et, aussitôt que l'of-
fre est acceptée, elle devient un contrat, mais
cette offre peut être retirée avant qu'elle soit
acceptée.

Après que la dite offre a été acceptée, elle ne
peut plus être retirée, et la personne acceptant
peut légalement en exiger l'exécution.

Un contrat verbal peut être réfuté ou prouvé
par témoignage; mais un contrat écrit ne peut
être contredit ni réfuté par les témoins.
Les témoins peuvent identifier les personnes

et expliquer les intentions des parties contrac-
tantes mais non contredire ni varier les choses
du contrat écrit.

La considération ou cause du contrat peut être
illégale si elle est prohibée par la loi ou contraire
aux bonnes moeurs.

Le contrat peut être annulé s'il y a eu fraude
ou erreur, crainte ou violence.

Les causes d'extinction d'un contrat sont les
suivantes :

Le paiement.

Le renouvellement ou novation.
La remise.

L'impossibilité de le mettre à exécution.
Le jugement d'annulation.

L'expiration du terme fixé. ;
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Quelques causes spéciales à certains contrats.

Le paiement est la livraison d'une somme d'ar-
gent pour acquitter l'obligation et l'exécution de
toute chose à laquelle les deux parties sont obli-
gées.

Le renouvellement ou novation est la substi-
tution d'une nouvelle dette à l'ancienne, laquelle
s'éteint sur renouvellement

La remise est la libération du débiteur par le

créancier de l'exécution de son contrat.

La compensation est la rémission de dettes en-
tre deux personnes mutuellement débitrices et
créancières l'une envers l'autre.—Les deux det-
tes alors s'éteignent si elles sont d'un montant
égal.

Le contrat s'éteint aussi s'il y a une impossi-
bilité de la part du contractant de mettre à exé-

• cution la chose convenue ou que sans qu'il y ait
eu de la faute d-i débiteur, l'objet du contrat a
péri ou que ce dernier en a perdu la possession.

Le jugement d'annulation est rendu par la
cour.

Celui qui réclame l'exécution d'un contrat est
tenu de prouver cette obligation par les preuves
littérales et authentiques.

Un contrat doit être entièrement verbal ou en-
tièrement écrit et la cour n'admet pas un contrat
écrit avec des conditions verbales ou vice versa.
Un contrat -ye la loi défend n'est pas valide.
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La fraude rend tout contrat nul.

Un contrat ayant des fins immorales est aus-
si nul.

Tout contrat sans considération n'est pas va-
lide.

Si une partie du contrat est illégale, le tout est
rendu nul.

Un changement dans un contrat apporté après
qu'il a été fait et signé par les contractants est
une cause d'annulation du dit contrat.

Un contrat fait avec un mineur, un lunatique,
un idiot, un interdit, n'oblige en rien le signa-
taire, cependant, ces derniers peuvent obliger la
personne avec qui ils ont contracté à remplir
toutes les conditions du dit contrat, de même
qu'un contrat frauduleux peut obliger la per-
sonne coupable de fraude sans cependant porter
aucune obligation sur la personne agissant de
bonne foi.

Un contrat restreignant l'exercice total du
commerce ou de la profession d'une personne
n'est pas valide mais le même contrat l'empêchant
d'exercer ses fonctions dans un endroit particu-
lier est valide et la cour peut en ordonner l'exé-
cution.

Les paris ou gageures ne peuvent pas être lé-

galement collectés.

L'argent prêté pour parier ou gager ne peut
pas être coll' ::té en loi si le prêteur sait pour quel-
les fins on lui emprunte cet argent.
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Le contrat fait au plomb (crayon) n'altère
nen a sa validité.

Il doit nécessairement être signé, mais les ini-
tiales seules suffisent.

Un père doit pourvoir aux besoins de ses en-
fants, et, dans le cas où il ne le ferait pas, toute
personne peut les leur fournir et obliger le père
à payer.

La même règle s'applique au mari envers sa
femme.



EFFETS NEGOCIABLES.

On entend par effet négociable, un effet de
commerce qui peut être transféré d'une personne
à qui il a été donné à une troisième par endosse-
ment ou délivrance.

La promesse faite, dans un effet négociable,
doit être pure et simple.

Des termes ou une formule exprimant une in-
tention de payer ne constituent pas un billet pro-
missoire.

Il doit contenir une promesse distincte ou un
ordre positif.

Si aucune date d'échéance n'est stipulée, le
porteur assumera qu'il est payable à demande.
Le nom de la personne à qui le montant du bil-

let doit être payé doit être distinctement mention-
né à moins que le billet soit fait payable au por-
teur.

On distingue plusieurs sortes de billets;

Le billet individuel qui n'est signé que par une
seule personne.

Voir modèle page 115 deuxième volume.

Le billet en aval qui, à part la signature du pro-
metteur contient aussi celle d'une autre person-
ne garantissant le paiement du dit billet.

Le billet solidaire et conjoint lequel cit signé
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par deux personnes également responsables du
paiement de l'effet souscrit. Voir modèle page
1 16 deuxième volume.

Le billet de banque, qui est le papier-monnaie
payable au porteur sur demande émis par les ban-
ques pour remplacer l'or et l'argent.

Il y a aussi les billets négociables qui peuvent
être transportés à d'autres personnes pour en
toucher le paiement par l'endossement.

Les mots "à ordre" ou "au porteur" constituent

la négociabilité du billet.

Un billet payable par termes ou en marchandi-
ses n'est pas négociable.

Tout billet payable à une personne désignée

est négociable à moins qu'il contienne les mots "à

elle seule" ou quelque autre formule analogue.

Chèques.

Un chèque est un ordre sur la banque de payer

le porteur, si le chèque est payable au porteur ou
à l'ordre de la personne dont il est fait mention
sur le dit chèque, le montant de l'effet en ques-

tion.

Le porteur du chèque doit le présenter à la

banque dans un délai raisonnable et advenant la

faillite de la banque, au cas où il ne l'aurait pas

présenté dans le dit délai, la perte serait la sien-

ne.
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lit à son engagement, le porteur doit, ce mône
jour, en demander le paiement à l'endosseur.
L endosseur d'un billet est obligé d'en payer

le montant à défaut de paiement du prometteur
et des autres endosseurs.

Sur paiement qu'il fait du billet, il a lui-même
recours contre le faiseur du billet et les autres
endosseurs de cet effet.

Le transport d'un billet peut également s'ef-
fectuer avant ou après son échéance.

S'il a lieu avant l'échéance, /acquéreur, ou le
nouveau porteur reçoit un titre parfait; mais si
le transport a lieu après l'échéance, le nouvel ac-
quéreur l'accepte à ses risques et périls.

L'échéance est l'arrivée du terme auquel le
billet est fait payable plus les trois jours de grâ-
ce s'il y a lieu.

Le prometteur et les endosseurs d'un billet sont
responsables du paiement au porteur.

Protêt.

A défaut du paiement de la part du signataire,
le billet peut être protesté.

Le protêt est une déclaration faite par un no-
taire à la demande du porteur après constatation
du non-paiement de ce billet.

Le protêt est nécessaire si le porteur du billf,.

veut conserver ses droits contre les endosseurs
après demande du paiement faite et refusée.
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Formule de garantie pour a, gent avancé par une
banque ou un particulier sur valeurs (stock.)

A la Banque de Montréal,

Montréal.

Messieurs,

Nous reconnaissons avoir reçu ce jour, de la

de $20.000.00) vmgt mille dollars que nous con-sentons a remettre avec l'intérêt au taux deTxpour cent par an, à demande, au bureau delà7
tâtitTi ^ ^°"'''"' '^"^ *'"'»"'^« pres-
tation de la présente lettre ni protêt pour nS-paiement ne soient nécessaires.

En considération de cette avance, nous vous
ra^sportons loo actions de la Compagnie deT

de la Banque Royale pour être gardées par vous

rr.?':!"- '' ~"''*''*" ^' ''''^^"<=« "- <^^

Zl '1,' '' """" ^''"^ ''"*'>"«°"« présen-tement a vendre et transporter ces actions surnotre défaut de payer la somme avancée avec l'in-
eret convenu et d'appliquer le produit de la ven-te de ces actions à votre remboursement et sans

préjudice au recours de la banque contr^nS^sau cas d'insuffisance.
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Il est aussi convenu que dans le cas où il nom
serait permis de substituer à la présente garantie
une autre garantie collatérale, cette dernière se-

rait garder par vous aux mêmes termes et condi-
tions et avec les mêmes pouvoirs que ceuj x-
troyés présentement et que vous pourrez en dis-

poser comme vous l'auriez fait pour la garantie
originale.

Ces valeurs pourront également être gardées
contre toutes autres avances de votre part.

A. M. L. & Cie.

r



AGENTS.

L'agent est une personne qui agit pour et d'a-
près les instructions d'une autre personne appe-
lle principal.

^^

le dit principal est tenu responsable des actes
de I agent, non seulement lorsqu'il lui a donné
pleine autorisation, mais encore quand la troisiè-
me personne, affectée par les actes du dit a-
gent a raison de croire ou suppose que l'agent agit
a après les instructions du principal.

Si, cependant, la personne traitant avec l'a-
gent sait qu'il n'a pas l'autorisation reo-iise le
principal n'est tenu d'aucune responsabilité.

Beaucoup de personnes agissent tous les jours
en qualité d'agent pour un autre.

U commis dans un magasin est l'agent de son
patron.

Les commerces de ce urtiers, marchands à com-
mission, avocats, notaires, encanteurs, etc. sont
tous différentes sortes d'agences.

Les compagnies et corporations ne font leur
commerce que par les services de leurs agents
qui sont; les officiers, commis, employés, etc.

Toute personne ayant la compétence requise
pour commercer peut agir comme principal et
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T

peut appointer un ou plusieurs agents pour tran-

siger ses affaires pour lui.

Une personne ne pouvant pas faire ses affai-

res elle-même, soit qu'elle soit mineure ou pour

autre motif, peut cependant agir comme agent.

Par exemple, une femme mariée qui en d'au-

tres cas est inapte à transiger légalement peut

être validement appointée agent.

L'autorisation de l'agent peut lui être donnée

verbalement ou par écrit.

Il n'est pas de formule particulière nécessaire.

Le fait d'employer ou engager un agent est

l'acte qui lui donne l'autorisation d'agir en quali-

té de principal.

Certaines agences donnent une grande latitude

de pouvoir et laissent beaucoup à la discrétion

de l'agent : d'autres lui donnent un pouvoir très

restreint.

Responsabilités de l'agent envers son principal.

L'agent est tenu, en transigeant les affaires de

son principal, d'exercer tous les soins qu'exerce-

rait un homme raisonnable s'il agissait pour Itû-

même.

Pour toutes pertes du principal occasionnées

par la négligence de l'agent ou autre cause ana-

logue, ce dernier peut légalement être tenu res-

ponsable.
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L'agent est responsable envers son principal
des erreurs commises par les sous agents qu'il
aurait nommés, s'il y a eu lieu.

Une personne transigeant a.ec un agent est
plemement responsable envers le principal de
cet agent, tout comme s'il avait contracté avec
le principal lui-même.



SOCIETE.

La société est l'acte par lequel deux ou plu-

sieurs personnes réunissent une partie de leurs

biens pour en retirer un bénéfice commun.
La société peiit être générale ou spéciale.

Dans la société générale, l'argent investi par
les membres cesse d'être la propriété individuelle

de chacun des sociétaires.

Chaque membre est tenu responsable, person-
nellement, de toute dette contractée par la société,

et la compagnie est aussi tenue responsable des
obligations contractées en son nom par chacun
des membres individuellement.

La participation dans les profits comporte aus-
si l'obligation de partager dans les pertes.

Il est possible qu'un des membres de la société

soit insolvable tandis que la soci "é de laquelle il

est membre soit parfaitement responsable.

Les papiers négociables de la société, quoique
donnés par un sociétaire pour une fin personnel-
le quelconque, tiendront la dite société responsa-
ble quand ils auront passé aux mains d'une troi-

sième persoime.

Une personne ayant déjà transigé avec une
société formée de certains membres responsables
est justifiée de croire qu'aucun changement n'a eu
lieu dans la dite société, et à moins qu'elle ait été

dûment informée et notifiée de ces changements,
elle peut légalement recourir aux anciens socié-
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taires responsables, au cas où la nouvelle compa-
gnie ne voudrait pas remplir ses obligations en-
vers cette personne.

Advenant l'épuisement du capital d'une soci-
été, le déficit doit être payé par les sociétaires
comme toute autre dette.

Si un ou plusieurs des membres de la société
contribuent au fonds social un montant plus éle-
vé que les autres, il n'a aucun droit à ! Intérêt
sur son capital investi ni même sur l'excédant
de sa mise à moins qu'il y ait eu un arrangement
spécial à cet effet lui allouant cet intérêt.

Cependant, il aurait droit à la pleine part de
profits sur sa mise.

Par exemple, si un sociétaire fournit à lui seul,
la moitié du capital de la société et la balance est
fournie par cinq autres; la personne ayant fourni
la moitié du capital aura naturellement .droit à
la moitié des profits et les autres devront, entre
eux, pa-'iager la balance.

Si un membre se dévoue plus au commerce de
la société qu'un autre, ou même, s'il consacre
tout son temps tandis que l'autre n'y donne au-
cune attention, ce premier n'a droit à aucune com-
pensation extra en paiement de ses services à
moins que l'acte de la société lui accorde cette ré-

munération.

Après le départ d'un des membres de la société,

les autres sociétaires sont tenus responsables des
engagements contractés par le sociétaire disparu.



ASSURANCES.

L'assurance est une convention, un contrat par

lequel l'assureur assurne un certain risque en con-

sidération d'une valeur et s'engage à indcinniser

l'assuré ou ses bénéficiaires contre les pertes ré-

sultant de certains risques auxquels l'objet assu-

ré est expo-é.

Il y a quatre sortes d'assurance.

1. L'assurance contre le feu.

2. L'assurance sur la vie.

3. L'assurance maritime.

4. L'assurance contre les acridents.

L'assurance contre le feu.

L'assurance contre le feu est un contrat par le-

quel la compagnie, l'assureur, s'engage à indem-

niser le propriétaire d'un certain objet ou pro-

priété au cas où il serait endommagé ou détruit

par le feu.

Le contrat d'assurance doit être fait entre au

moins deux personnes.

1. Le propriétaire de cet objet, l'assuré, et

2. La compagnie, l'assureur.

Dans ce cas, la première personne, l'assuré,

consent à payer à l'assureur une certaine somme

appelée prime.
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La compagnie en retour s'engage à lui payer
tous les dommages (n'excédant pas le montant
sur lequel l'assuré a consenti à payer sa rrime)
causés par l'incendie.

Si, durant toute la durée de l'assurance, aucup
feu n'est survenu, la compagnie gagne toute la
prime payée.

Durée.

On peut assurer une certaine propriété pour
n'importe quel temps; mais généralement on as-
sure pour une, deux ou trois années.

Après l'expiration de ce temps, un renouvelle-
ment est ordinairement fait sans qu'il soit né-
cessaire d'émettre une nouvelle police.

Risques.

L'assureur est responsable des dommages cau-
sés par le feu, la fumée ou par l'eau.

Négligence.

Le feu causé par la négligence n'exempte pas
la compagnie de payer les pertes subies par l'as-

suré.

—

La plupart des feux sont causés par la négli-

gence, et l'assuré, en consentant à payer à la com-
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pagnie la prime qu'elle exige veut se prémunir
contre toutes ces pertes; mais, le propriétaire qui
voit ses propriétés brûler doit faire tout ce qui
est en son pouvoir pour les sauver et, s'il était

prouvé qu'il a lui-même mis le feu, il serait tenu
criminellement responsable et n'aurait aucun re-

cours contre la compagnie.

1

Assurance sur la vie.

L'assurance sur la vie est un contrat entre l'as-

sureur et l'assuré, par lequel l'assureur s'engage

à payer un montant déterminé à une certaine

personne à la mort de l'assuré ou alors qu'il a at-

teint un certain âge.

S'il y a eu fausses représentations de la part

de l'assuré au temps de l'émission de la police,

la compagnie peut, si elle le juge à propos, annu-
ler la police et par conséquent se soustraire à ses

risques.

La police d'assurance sur la vie contient:

Les noms de la personne en faveur de qui elle

est faite et de celle dont la vie est assurée.

Elle contient aussi le montant de l'assurance,

le taux de la prime, la date du commencement,
la durée du risque et toutes les conditions dont
l'assureur et l'assuré peuvent convenir.
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Assurance maritime.

L'assurance maritime peut être effectuée sur
les navires, vaisseaux, marchandises, le fret les
commissions ou profits et sur toutes choses' ap-
préciables en argent et exposées aux risques de
la navigation.

Dans cette assurance, les risques assumés ne
sont pas seulement ceux du feu, mais aussi ceux
des périls, la tempête, l'échouement, le pillage ac-
cidents de guerre, la prise par forces belligérentes
ou toutes autres causes d'où peuvent résulter des
pertes ou dommages.

L'obligation principale de l'assureur est de
payer à l'assuré toute perte que ce dernier a eu
a souffrir par suite des risques contre lesquels
Il est assuré et conformément aux termes du con-
trat.

Assurance contre les accidents.

L'assurance contre les accidents couvre les
malheurs ou accidents auxquels les voyageurs,
par terre ou par mer, sont constamment exposés,'
sans qu'il y ait négligence de leur part.

Si, au cours d'un voyage, l'assuré perd un mem-
bre a la suite d'accident ou altère sa santé, l'as-
sureur consent à lui payer un montant déterminé
d après le contrat et la prime payée.
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BAIL-PROPRIETAIRE--LOCATAIRE.

Le bail est un contrat entre deux personnes ap-
pelées propriétaires ou locateur et locataire.
Par ce contrat, le propriétaire donne au loca-

taire la possession d'un certain hien ou propriété
pour un temps déterminé moyennant une som-
me ou compensation quelconque appelée loyer.

Durée du bail.

La durée du bail peut être pour un terme de
jours, mois, années ou pour la vie.

Le bail à vie se termine par la mort du loca-
taire.

Un mineur ne peut pas légalement faire un
bail, mais peut cependant devenir locataire.

Droits du propriétaire.

Le propriétaire ou locateur a, pour le paie-
ment de son loyer ou autre obligation du bail, un
privilège sur les effets mobiliers qui se trouvent
sur la propriété louée.

Dans un bail de maison, il a droit aux meubles
et effets mobiliers du locataire.

Il a aussi droit aux effets personnels des sous
locataires jusqu'à concurrence de ce qu'ils doi-
vent au locataire.
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Il a un privilège sur les marchandises conte-
nues dans un magasin, atelier, fabrique, etc.

Le locateur peut aussi faire saisir les effets
qui sont l'objet de son privilège quand ils sont sur
les lieux et dans les huit jours suivant leur enlè-
vement.

Il peut aussi prendre action contre le locataire
au cas où il ne garnirait pas les lieux loués de ma-
nière à garantir le loyer ou les détériorations ou
s'il les emploi à des fins Illégales ou contraires à
leur destination.

Le locataire doit réparer les dégâts ou les per-
tes qui arrivent à la chose louée par sa faute ou
celle des siens.

II doit rendre la chose louée telle qu'elle était.

Il est z"'M-- tenu de faire les réparation loca-
tives.

Les réparations locatives sont:—les répara
tions à faire aux enduits intérieurs, aux plafonds,
aux planchers, aux portes, volets, persiennes, cloi-
sons, gonds, grilles, serrures, targettes et autres
fermetures.

Ces réparations sont à la chargs du locataire
mais à la condition que la détérioration ne soit
pas causée par vétusté des lieux ou forces majeu-
res.
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Droits du locataire.

33

Le locataire a le droit de sous louer le tout ou
une partie de la propriété louée à moins qu'il y
ait une clause spéciale dans le dit contrat restrei-

gnant le locataire d'agir ainsi.

Il a aussi le droit de céder son bail à une troisiè-

me personne.

S'il cède son bail à un autre, il conserve sa res-

ponsabilité envers le propriétaire au cas où le

sous locataire ne remplirait pas toutes ses obliga-

tions envers le locateur à moins que ce dernier ac-

cepte cette troisième personne comme son loca-

taire au lieu du premier et décharge le premier

de toutes responsabilités par un acte écrit.

Un bail est toujours transférable à moins qu'il

contienne certaines restrictions contraires.

Le locataire ne peut pas faire des réparations

au logement loué et en déduire le montant de son

loyer à moins qu'il ait été dîiment autorisé par

son propriétaire à le faire.

Si, après le bail passé et accepté, le propriétai-

re vendait sa propriété, le nouvel acquéreur de-

vra en respecter toutes les clauses et le locataire

pourra exiger du nouveau propriétaire l'exécu-

tion de toutes les parties de son contrat avec l'an-

cien locateur.
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BAIL A LOUER. (Modèle)

tait entre A. B.

«' X. L.

Par ces présentes, A. B. donne à louer
pour le terme de deux années à partir du ler mai
i9i4au3oavril,9,6àX. L. lequel ac-
cepte les prémisses suivantes :

No. 200 rue St-George, Montréal. Ainsi que
tout se trouve, sans en rien excepter ni réserver
sujet néanmoins aux dispositions légales qui ré-
gissent les rapports entre locateur et locataire.

Ce bail est fait pour la somme de ($36000)
trois cent soixante dollars de loyer annuel, paya-
ble de la manière suivante: $30.00 le dernier jour
de chaque mois.

(Si le propriétaire ou le locataire ont quelques
clauses spéciales, ils pourront les insérer ici.)

Sign.' -n duplicata à Montréal, ce ler jour de
mars 1914 en présence du témoin soussigné.

Signature du témoin.

X. L.

Locataire

A. B.

Locateur.
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ABONNEMENTS AUX JOURNAUX, PE-

RIODIQUES ETC.

Si une personne reçoit régulièrement un
journal sans avoir souscrit pour le recevoir

ou après que son abonnement est expiré, elle ac-

cepte par ce fait même une chose qui ne lui appar-
tient pas et le propriétaire peut en exiger le paie-

ment.

Il n'y a pas de lois statutaires à cet effet, mais
en un grand nombre d'occasions, la cour a décidé

qu'une personne qui accepte, prend ou emploie une
chose qu'elle sait ne pas lui appartenir est rede-

vable au propriétaire de la valeur d'un tel article

ainsi accepté.

Si, dans la formule d'abonnement, il y a une
entente explicite à l'effet qu'à l'expiration de la

souscription, le propriétaire devrait cesser d'en-

voyer le dit journal, et que s'il le faisait, l'abonné

n'en serait plus responsable, alors les pertes se-

ront celles du propriétaire du journal s'il y a
lieu.

Même, si après l'expiration d'une souscription

ou contrat d'un certain abonné, le journal est re-

tiré par une autre personne que le souscripteur,

cette dernière sera redevable au propriétaire du
journal de la valeur des journaux ainsi retirés.

f
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Si après le ternie de sa souscription, l'abonné
continue a recevoir \t journal, il devra immédia-
tement le retourner aux éditeurs qui eux com-
prendront par ce fait que vous ne désirez plus
recevoir ce journal.

Comprenons dans ceci que les éditeurs de jour-
naux n ont pas plus de droits ni ne sont plus fa-
vorises par la cour que les marchands ou même
les abonnes—Si. par exemple, une personne con-
sent a accepter durant un certain temps une douzame d oeufs par semaine et si les oeufs conti-
nuent a venir après l'expiration du temps déter-
mine, la personne qui les recevra devra nécessai-
rement payer le fournisseur et c'est la même obli-
gation pour l'abonné qui reçoit le journal
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DETTES.

Suggestions.

l'ayez toujours comptant, c'est la manière la

meilleure et la plus siire de conduire un commerce
quelconque.

Mais, certaines conditions ou habitudes ren-

dent le commerce strictement comptant impossi-
ble, ou à peu près, et alors, il devient nécessaire

qu'un crédit soit donné.

C'est par cette méthode que certaines person-
nes peu soucieuses, infortunées ou malhonnêtes
rv)ntractent des dettes énormes, et après, .léglt-

gent, refusent ou sont incapables de les payer et

alors, la collection forcée devient nécessaire.

Les procédures à prendre pour la collection de
ces dettes sont d'une très grande importance et

devraient être comprises de tous, mais malheu-
reusement ne le sont pas et bien souvent, des per-

tes très lourdes sont le résultat de cette ignoran-
ce.

Faites votre commerce strictement au comp-
tant; c'est la meilleure manière pour l'acheteur

et le vendeur.

Cette méthode vous évitera des frais de percep-
tion et des pertes probables.
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^

Des marchandises envoyées à l'étranger ou à
des personnes inconnues devraient toujours être
pi->tc, avant que l'acheteur en prenne livraison.

S'il est nécessaire d'allouer un crédit, il doit
être aussi court que possible et les comptes pavés
aussitôt dus.

En faisant un paiement, exigez toujours votre
reçu, et en acceptant une somme, n'oubliez ja-
mais non plus de donner à la personne qui vous
la remet le reçu auquel elle a droit; cette métho-
de vous évitera ceriainement des difficutés.

Ne prêtez jamais d'argent sans exiger en re-
tour un billet ou une reconnaissance, même si
c est a votre meilleur ami.

Si la somme prêtée est importante, exigez tou-
jours une garantie par un endossement du billet
ou une hypothèque sur une propriété, ayant soin
de vous informer et de constater que la dite pro-
priété n'est pas déjà hypothéquée pour sa pleine
vaeur; ce qui rendrait votre sécurité à peu près
nulle.

"^

Si une petite somme d'argent a été prêtée sans
billet ou sécurité quelconque, ce qui rend le paie-
ment par voies légales très difficile, il sera pro-
bablement plus avantageux d'annuler votre ré-
clamation et considérer votre perte comme le
prix d une bonne leçon de prudence
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INVENTIONS.

Patentes.

La loi protège indistinctement tous genres d'in-

dustrie et toute invention sans tenir compte de
leur importance.

Celui qui fait une invention doit se hâter de
faire application pour son brevet.

Autrement, il risque qu'une autre personne
ayant fait la même invention ne demande un bre-

vet avant lui.

En France et en Belgique dès l'instant où un
brevet est demandé aux autorités compétentes
dans les formes prescrites par la loi, le brevet
doit être délivré sans que cette autorité ait à se

préoccuper de la nouveauté et de la brevetabilité

de l'invention et des droits qu'a sur elle l'inven-

teur.

Dans ces pays, le brevet d'invention n'est

qu'une sorte de certificat de dépôt, c'est-à-dire,

un titre constatant qu'une demande de brevet a
été déposée avec les formalités requises par la loi.

Les lois des Etats-Unis, du Canada et de la

Grande Bretagne offrent une plus grande pro-
tection aux inventeurs que celles de la France,
de la Belgique ou de l'Italie.
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Au Canada et dans Içs pays ci-haut nommés.
1 examen de l'invention est confié à l'administra-
tion ou une sorte de juridiction administrative
spéciale comme le "Département des Patentes"
d'Ottawa.

Si une application a antérieurement été faite
pour le brevet que vous réclamez, tous vos docu-
ments vous seront alors retournés intacts; mais
si, au contraire, aucun brevet n'a été conféré
ayant quelque similitude avec votre invention,
brevets et certificats nécessaires vous seront en-
voyés par le département des patentes.

Droits de l'inventeur.

L'inventeur a le droit exclusif de manufactu-
rer, produire, vendre ou exploiter sa patente.
Le brevet est accordé par le Ministre de l'A-

griculture d'Ottavira.

Sans ces brevets d'invention accordés par le

Département d'Agriculture, toute personne peut
fabriquer ou vendre le produit ou objet inventé.
Le droit exclusif est accordé à l'inventeur pour

un terme de dix-huit années seulement.
Une demande de brevet comprend: une péti-

tion, un serment, une description, des revendica-
tions et des dessins.

Tous ces documents doivent être préparés con-
formément aux exigences du Ministre de l'A-
griculture.
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1

La description doit être claire, loyale et ne con-
tenir aucune réticence.

Il est nécessaire de dégager avec le plus grand
soin le côté original de l'invention et de revendi-
quer tout ce qu'elle contient de nouveau.

Cette exposition est dans l'intérêt de l'inven-
teur car, s'il en était autrement, on conçoit qu'il
serait très difficile aux concurrents et aux tri-

bunaux d'apercevoir la contrefaçon et, par con-
séquent, le résultat des poursuites deviendrait
fort douteux.

Quelques inventeurs ont une tendance à croire
qu'il est plus prudent de ne pas mentionner dans
le brevet certains tours d'adresse de l'emploi des-
quels dépend le résultat attendu.

Ils espèrent ainsi éviter la contrefaçon.
C'est là un très mauvais calcul.—Non seule-

ment ils s'exposent à voir leur brevet annulé,
mais ils se placent ainsi à la merci d'une indiscré-
tion et s'exposent à se voir dépouiller de ce qu'ils
ont trop bien voulu garder,- sans grand espoir
d'atteindre le coupable.

La description doit être rédigée correctement,
sans longueurs ni répétitions inutiles.

Elle doit être écrite à l'encre ou imprimée en
caractères nets et lisibles sur un papier de for-
mat uniforme (13 pouces de hauteur par 8 de lar-
geur.)

Elle ne doit être écrite ou imprimée que sur le
recto de la feuille.
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La description doit se terminer par des reven-
dications établissant exactement ce que l'inven-
teur désire protéger comme sa propriété exclu-
sive.

Nous conseillons à tout inventeur, à moins que
les affaires de brevets lui soient familières, de re-
courir aux services d'ingénieurs capables dans
cette science, car la valeur des brevets dépend de
l'habileté apportée à la rédaction de la description
et de la préparation des documents et revendica-
tions.

Qui peut obtenir un brevet

L'inventeur, ses cessionnaires ou ses repré-
sentants légaux seuls peuvent obtenir une patente.

Plusieurs inventeurs ensemble, peuvent obtenir
un brevet conjointement.

Le brevet peut être accordé à l'inventeur ou
à ses cessionnaires, mais tous les documents cons-
tituant la demande de brevet doivent être signés
par l'inventeur s'il est vivant.

Si l'inventeur est décédé, ses cessionnaires ou
ses représentants légaux peuvent signer les docu-
ments, déclarant sous serment, que la personne
décédée était bien le véritable inventeur de l'in-
vention qu'ils désirent breveter.
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Durée du brevet.

43

Les brevets canadiens sont accordés pour une
période de j8 années et les brevets américains,
pour 17 ans.

Les droits au gouvernement sont généralement
payés en trois versements comme suit : ler $20.00
avec le dépôt de la demande; 2ième, $20.00 avant
l'expiration de la sixième année et le 3ième
$20.00 avant l'expiration de la douzième année
à partir de la date du brevet.

Inventions non-brevetables.

Il n'est pas accordé de brevet pour des inven-
tions contraires à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs.

Les demandes de brevets pour "mouvements
perijctuels" sont aussi rejetées, à moins que le
demandeur ne fournisse un modèle ou une machi
ne fonctionnant parfaitement.

Inventions brevetables.

foute invention ou découverte nouvelle et uti-
le a tout art, méthode ou procédé chimique ou
mécanique, a toute machine ou perfectionnement
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Nouveauté.

I.a demande de brevet doit être déposée avant
que I invention ait été en usage public ou en vente
d:us d une année.

Dans le cas où une paterte étrangère aurait été
accordée pour la même invention, la demande de
h'-evet car,adien doit être déposée dans les dou?e
mois sun a-..t la date de l'émission du brevet étran-
ger.

Exploitation.

L'invention brevetée doit être mi.e en exploi-
tation dans les deux années suivant la date de
1 émission du brevet.

Le Ministre a cependant le pouvoir d'accor-
der un délai au cas où l'inventeur se trouverait
dans

1 absolue impossibilité de manufacturer son
invention dans la limite de temps spécifiée par
la loi.

"^

Dans ce cas, le propriétaire du brevet doit
soumettre aux autorités, les raisons qui l'ont em-
pêche d exploiter son invention dans, le temps
convenu.

Le détenteur d'un brevet canadien peut, dans
les six mois suivant son émission faire une de-
mande au Commissaire des brevets afin d'être
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relevé de l'obligation de manufacturer le produit
breveté et d'être place sous le régime du systè-
me des licences obligatoires.

Ce permis n'est accordé par le commissaire que
pour les brevets qui ont trait aux inventions qui
ne sont fabriquées que sur commade.

Importation.

Pour la première année de son brevet, le propri-
étaire peut importer au Canada l'article breveté
manufacturé à l'étranger. Cependant, cette pé-
riode d'importation peut être prolongée par le
commissaire des brevets.—Le propriétaire du
brevet doit, dans cette occasion, soumettre aux
autorités toutes les raisons qui l'ont forcé de con-
tmuer l'importation après la limite fixée par la
loi.

Les raisons invoquées doivent être appuyées
par une déclaration affirmée sous serment et
souvent, un examen oral est nécessaire.
La prolongation est très difficilement obtenue.

Application intérimaire ou caveat.

Toute personne ayant l'intention de demander
un brevet et qui n'aurait pas encore complété et
perfectionné son invention, et qui craindrait que
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d'autres s'emparent de son idée pourra déposer
au bureau des brevets une description de cette
invention et l'état dans lequel elle est; et le com-
missaire des patentes, après versement de la som-
me requise par ce présent acte, conservera et
tiendra secret ce document, qui sera désigné sous
le nom de caveat ou application intérimaire.

Si une autre personne fait une demande de bre-
vet pour la même invention, le commissaire en re-
fusera l'émission et en donnera immédiatement
avis, par la poste, à la personne ayant déjà obte-
nu le caveat et celle-ci devra, dans les trois mois
qui suivront, si elle veut se prévaloir de son droit,
présenter requête et observer les autres formali-
tés nécessaires pour l'obtention du brevet.

Si le Commissaire -st d'opinion qu'il y a conflit
de demandes, il sera procédé en tous points de la
manière prévue par le dit acte dans le cas de con-
flit de demandes de brevets.

A moins que la personne qui a déposé son ap-
plication intérimaire ne présente sa demande de
brevet dans le délai d'un an, le Ministre ou son
commissaire n'aura pas à donner l'avis dont il

est fait mention ci-dessus.

Le caveat ne peut être déposé que par l'inven-
teur lui-même et se composera d'une spécifica-
tion certifiée sous serment et celui qui l'aura dé-
posé pourra durant sa durée y joindre des docu-
ments supplémentaires, pourvu qu'ils se ratta-
chent exclusivement à la même invention.
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La spécification d'un coT'eat doit être assez pré-
cise pour permettre au bureau des patentes de
juger s il > a déjà eu quelque demande antérieu-
re ayant trait à la même invention.
Le caveat ne confère pas à son propriétaire le

droit exclusif de fabriquer ou vendre l'article
ainsi caveaté; ce droit exclusif n'est conféré que
par le brevet d'invention seulement.



MARQUES DE COMMERCE.
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*•* «commerce est une marque, unemblème quun marchand ou manufacturier em-
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Cette marque doit être enregistrée au bureaudu Mm.stre de l'Agriculture à Ottawa conforma
ment aux lois prescrites par ce département.
Les marques, noms, empreintes étiquettes, en-

veloppes et tous autres signes adoptés par une
personne, société ou compagnie, pour en faire
usage dans son commerce, industrie, profession
ou mefer. à l^ffet de distinguer les produits 5etoutes sortes fabriqués et mis en vente par cette
personne, de quelque manière que ces marques
so.ent apposees,-soit sur le produit ou la mar-
chand,se, so.t sur le colis, caisse, paquet ou au-
tres emballages quelconques dans lesquels seront
renfermes les dits produits, seront considéréscomme marques de commerce et ces marques
pourront être enregistrées pour l'usage exclusif
de la personne qui en fera l'enregistrement de
la manière mentionnée plus haut.

Une marque de commerce peut être spécialeou générale, suivant l'usage qu'en fait ou se pro-
pose d en faire le propriétaire.
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La marque spéciale, qui est enregistrée pour
une période de vingt-cinq années seulement est
celle qui est employée à l'égard de la vente d'une
classe de marchandises d'une nature particulière.

La marque générale dont la durée est indéfinie
est celle qui est employée à l'égard de la vente des
différents articles ou effets trafiqués par le pro-
priétaire dans son commerce son industrie ou sa
profession.

Le propriétaire d'une marque de commerce
pourra la faire enregistrer en s'adressant au Mi-
nistre de l'Agriculture et en lui transmettant la
somme de $25.00 pour marque spéciale et $30.00
pour marque générale et aussi une description
et un dessin en double de cette marque, ainsi
qu une déclaration que personne autre que lui
fait usage de cette marque.

Si le Ministre de l'Agriculture refuse d'enregis-
trer la marque de commerce pour laquelle appli-
cation a été faite, la somme payée sera rembour-
sée au demandeur.

I



ACTIONS EN IJOMMACES.

Le propriétaire d'une marque de commerce
pourra instituer une action ou une poursuite
contre tous ceux qui feront usage de sa marque
enregistrée ou de toute autre imitation fraudu-
leuse de sa marque, ou qui vendront des objets
portant une telle marque ou une telle imitation,
ou renfermés dans des emballages qui représen-
teront ses enveloppes particulières, en contraven-
tion aux dispositions de ce présent acte. 42 V.,
Chap. 2j.

Personne ne |K)iirra instituer une action pour
empêcher la contrefaçon ou l'usage illégitime d'u-
ne marque de commerce, à moins que cette marque
ait été enregistrée conformément au présent acte.
La même règle s'applique dans le cas d'imitation
d'articles inventés et non brevetés.

t iMi^



.- DROITS D'AUTEUR.

Toute personne domiciliée au Canada ou en
quelque partie que ce soit des possessions bri-

tanniques, ou tout citoyen d'un pays ayant con-
clu avec le Royaume-Uni un traite international
concernant la propriété littéraire et artistique,

qui sera l'auteur d'un livre d'une carte ou d'une
composition musicale ou d'un ouvrage original
de peinture, de dessin, de statuaire, de sculpture
ou de photographie—ou qui aura inventé, dessi-
né, gravé ou fait graver ou exécuter, d'après son
propre dessin, une estaniiie ou gravure—jouira,
ainsi que ses représentants légaux, pendant vingt-
huit années, à compter de la date de l'enregistre-

ment du droit d'auteur de la manière ci-dessous
prescrite, de la faculté et du droit exclusif d'im-
primer, réimprimer, publier, reproduire et ven-
dre cette oeuvre ou production littéraire, scien-
tifique ou artistique, en entier ou en partie, et

de permettre qu'il soit imprimé ou réimprimé et

vendu des traductions de son oeuvre littéraire

dans d'autres langues.

Le droit d'auteur jwurra être accordé à la con-
dition que ces ouvrages littéraires, scientifiques
ou artistiques soient imprimés et publiés ou ré-
imprimés au Canada, ou dans le cas d oeuvres
d'art, qu'ils soient mis au jour o!^ reproduits au
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Canada,—soit qu'on les publie ou mette au jour
alors pour la première fois, ou en même temps
qu'ils paraîtront ou après qu'ils auront paru ail-

leurs
;
mais dans aucun cas, le privilège exclusif

ne conservera son effet au Canada après qu'il
aura cessé d'exister ailleurs.

Nul ouvrage de littérature, de science ou d'art,
qui sera immoral, irréligieux ou entaché de trahi-
son, ne pourra légitimement faire l'objet d'un
enregistrement ou droit d'auteur. 38 V., chap. 88.

Avis du droit de propriété.

Nul ne jouira du bénéfice du présent acte, à
moins qu'il avertisse que le droit d'auteur lui est
assuré,—en faisant insérer, s'il s'agit d'un livre,
dans les exemplaires de chaque édition publiée
durant la durée de son privilège, à la page du ti-

tre ou à la page suivante,—ou, s'il s'agit d'une
carte, composition musicale, estampe, gravure ou
photographie, en faisant empreindre sur la face
de ces objets ou, s'il s'agit d'un volume, de cartes,
de musique, de gravure^ ou de photographies,
sur la page du titre ou du frontispice, les mots
suivants:—"Droits réservés, Canada, 191... ou
la formule suivante :

Enregistré conformément à l'Acte du Parle-
ment du Canada en l'année mil neuf cent qua-
t"""" par au Bureau du Minis-
tre de l'Agriculture à Ottawa.
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"

Sj c'est une peinture, dessin, statue ou sculp-
ture, la signature de l'artiste apposée à son oeu-
vre sera considérée comme un suffisant avis de
propriété, 38V., chap. 88.

Toute personne désirant faire enregistrer un
livre, gravure, etc. doit envoyer avec sa formule
d application adressée au Ministre de l'Agricul-
tiire, Ottawa, trois copies de l'article qu'il veut
faire enregistrer.

Les correspondances à cet effet soi-t transpor-
tées gratuitement par le Département des Postes.

Le coût d'enregistrement d'un volume, com-
position musicale etc, n'est que dun dollar pour
l'enregistrement et 0.50 pour le certificat—soit
$1.50 pour le tout en vous adressant directement
à Ottawa par correspondance.—Vous trouverez
plus loin un modèle d'application à cet effet.

Modèle d'application adressé au Bureau du
Ministre de l'Agriculture à Ottawa pour l'enregis-
trement d'un droit d'auteur.

Cette application doit être faite à l'encre ou
en caractères très lisibles sur une feuille de pa-
pier blanc de dimensions 8" x 13".
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Par l'auteur lui-même.

PUISSANCE DU CANADA.

Je, soussigné X. X. de St-M
Comté D. Province de
Q. déclare par la présente être l'auteut
du livre intitulé A. B. C. et que
le dit livre a été imprimé au Canada.

Ayant légalement droit à la protection que ce
Département accorde aux auteurs, je fais par la
présente, application pour l'enregistrement du dit
livre en mon nom, en conformité avec toutes les
clauses du dit acte des Droits d'Auteurs.

Ci-inclus, vous trouverez trois copies du dit
livre.

Signé à St-M. ce jour de
191 en présence des deux témoins dont

les signatures authentiques apparaissent ci-des-
sous.

Témoins.

Signé.
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Par l'agent de l'auteur ou son représentant légal.

PUISSANCE DU CANADA.

je, soussigné A. B. de M.
Province de Q. déclare, par
la présente, être l'agent légal de M C. D.

aussi de M. auteur du
livre intitulé A. B. C. et que ce livre a été im-
primé au Canada.

Ayant légalement droit à la protection que ce
département accorde aux auteurs, je fais par la
présente, application pour l'enregistrement du dit
livre en mon nom, en conformité avec toutes les
clauses du dit acte des Droits d'Auteurs.

Ci-inclus, trois copies du dit livre.

Signé à M. ce jour de

J- 191 en présence des
deux témoins dont les signatures authentiques
apparaissent ci-dessous.

Témoins

Signé.



INCORPORATION DE COMPAGNIES.

Comment procéder à l'incorporation d'une com-
pagnie.

La majorité des compagnies sont maintenant
incorporées par lettres patentes.

Elles peuvent aussi être incorporées par Acte
Spécial du Parlement du Canada ou de la Lé-
gislature de la province dans laquelle l'incorpo-

ration est demandée.

Si elle est incorporée par Acte Spécial, les pou-
voirs de la compagnie, ses responsabilités, les

droits des actionnaires etc. sont déterminés par

l'Acte d'Incorporation.

Les pétitionnaires demandant telles lettres pa-

tentes pour l'incorporation d'une compagnie de-

vront d'abord être majeurs.—Ils s'adresseront

au secrétaire de la province ; ayant soin d'énumé-
rer toutes les particularités suivantes:

I.—Le nom de la compagnie.—Ce nom ne doit

pas être celui d'une autre compagnie, incorporée

ou non-incorporée, et ne doit avoir avec le nom de
cette dernière aucune ressemblance afin d'éviter

toute confusion.

2.—Les raisons pour lesquelles l'incorporation

est demandée.
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1

3-—La place d'affaires.

4-—Le montant de capital proposé.

5.—Le nombre de parts ou actions et le prix de
chacune.

6.—Les noms, prénoms et adresses de chacun
des demandeurs, lesquels devront être au nombre
de cinq ou pi us, ainsi que les noms de pas moins
de trois et pas plus de quinze des directeurs de
la compagnie.

7-—Le montant d'actions souscrit, payé ou
donné à chacun des demandeurs et la manière
dont ces actions ont été payées.

Avis nécessaire doit être publié en faisant in-

sérer l'avis d'incorporation dans quatre numéros
différents d'un journal ou périodique quelconque,

ié dans le comté, ville ou place où la c^ "la-

gi.ie a son principal bureau d'affaires.

Si la compagnie manque ou néglige de publier

cet avis, elle se rend par ce fait coupable d'tme of-

fense passible d'une amende n'excédant pas vingft

C )llars pour chaque jour qu'elle aura continué ses

opérations sans que publication nécessaire soit

faite de son incorporation.
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Ci-dessous est donnée une formule d'avis public
devant être publié aussitôt que les lettres patentes
ont été accordées.

AVIS PUBLIC.

Avis est donné au public que, en vertu de la loi
des compagnies de Québec, il a été accordé par le
lieutenant gouverneur de la Province de Québec
des lettres patentes, en date du igi

'

constituant en corporations Messieurs .'

Noms et occupations
'°?* '^'^ Adresse dans les buts
suivants:: /«, mentionnes toutes les occupations
et entreprises de la compagnie.

Faire tous les actes et exercer tous les pou-
voirs propres à atteindre les objets de la compa-
gne ou nécessaires à l'accomplissement de toute
chose que la compagnie est autorisée à faire, sous
'* "O"" ^« {^om de la compagnie)

; Limitée, avec un capital de
(Contant du capital) . ($ \

Jr^?„-; a<=tions de... ....".chacune.
^lace d affaires principale

Daté du bureau du secrétaire de la province" jour de iç,

Secrétaire de la province.
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Dans une société ordinaire ou compagnie non
incorporée, chaque membre est responsable jus-
qu'à concurrence de tout ce qu'il possède pour
rembourser les obligations de la société, tandis
que pour la compagnie incorporée, l'actionnaire

n'est responsable que pour le montant non-payé
sur ses actions.—Si ses actions sont complète-
ment payées, les créanciers de la compagnie n'au-
ront alors aucun recours contre lui ; ce qui expli-

que que la compagnie incorporée est tenue, sous
peine d'amende, d'ajouter après son nom, le mot
" Limitée," qui signifie; à responsabilité limitée.

4

HONORAIRES.

Les honoraires suivants sont payables pour
l'incorporation des compagnies conformément à
cet acte.

Pour capital de $20,000. ou moins $50.00

Quand le capital proposé est plus de $20,000. et
moins de $50,000 $150.00

Quand le capital proposé est de $50,000. ou plus
et moins de $100,000 $200,00

Quand le capital proposé est de $100,000 ou plus
et moins de $150,000 $225.00

Quand le capital proposé est de $150,000. ou plus
et moins de $200,000 $250.00
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Quand le capital proposé est de $aoo.ooo. ou plu.
et moins de $300,000. ^^

Quand le capital proposé est de $300,000. ou plus
et moins de $400,000. $33J'^

Quand le capital proposé est de $400,000. ou plus
et moins de $500,000 ^^^^^

Quand le capital proposé est de $500,000. ou plus
et moins de $600.000.

$375 00
Quand le capital proposé est de $600,000. ou plus

et moins de $700,000 ^^
Quand le capital proposé est de $700,000. ou plus

et moins de $800.000 ^^^^
Quand le capital proposé est de $800,000. ou plus

et i.:oins de $900,000 ^^'^^
Quand le capital proposé est de $900,000. ou plus

et moins de $1,000,000. ^^^^
Pour capital proposé de $1,000,000. .... $500.00
Pour chaque million additionnel ou fraction de

million •
$100.00

dZv^^T' T"T «"PP'^'^^^nt^ires deman-

tarïsT T '^'"^^^'^^ '« «capital, mêmes
tarifs, mais sur l'augmentation seulement.
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COMPTABILITE.

2ième partie.

La comptabilité est l'art d'enregistrer avec mé-
thode toutes les opérations commerciales, de ma-
nière à faire connaître à ceux qui en font usage,
l'état réel de leurs affaires.

Toute personne faisant un commerce quelcon-
que devrait avoir au moins un livre pour y enre
gistrer toutes ses opérations commerciales.

Si la Tenue des Livres est indispensable au
marchand, elle est aussi d'une grande utilité à
tout le monde.

Il y a un grand nombre de méthodes de Tenue
des Livres, mais deux sont généralement en usa-
ge: l'une, en Partie Simple et l'autre, en Partie
Double.

Nous nous bornerons, dans ce troisième volu-
me de notre cours, à traiter de la Tenue des Li-
vres en Partie Double; cette méthode étant pour
nos élèves plus facile à comprendre et à raison-

ner.

Vu le nombre infini de méthodes de compta-
bilité employées dans toutes les maisons de com-
merce, nous croyons que nos élèves iX)urront plus
facilement s'initier à tous ces différents genres
de comptabilité en apprenant à fond la méthode
enseignée dans les quelques pages qui suivront.
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Nous ne donnons, de cette méthode, qu'un ex-
posé simple, suffisant néanmoins pour la faire
connaître et pour rendre capable de la pratiquer
au besoin.

La tenue des livres en partie double est celle
dans laquelle chaqur opération commerciale est
entrée deux fois au grand livre, c'est-à-dire une
fois au débit et une fois au crédit d'un ou de plu-
sieurs comptes.

Trois livres sont à peu près indispensables pour
la tenue des livres en partie double, ce sont: Le
Mémorial ou Brouillard, le Journal et le Grand
Livre.

1^ Brouillard ou Mémorial est le livre sur le-

quel on écrit d'une manière nette et claire toutes
les opérations à mesure qu'elles se font.

Le Journal est le livre indiquant les noms des
débiteurs et des créditeurs de tous les articles du
journal pour être tranférés de celui-ci au Grand
Livre.

Le Grand Livre est celui oii l'on reporte tous
les articles du journal aux différents comptes.
On y voit les comptes de tous les débiteurs et de
tous les créanciers. Le principal objet de ce li-

vre est de montrer le résultat de nos affaires avec
chaque personne.

Le Lifre de Caisse est celui où l'on écrit sur-le-
champ toutes les sommes reçues ou payées pour
quelque cau.se que ce soit.
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Deux mots sont comme le principe fondamen-
tal de toute comptabilité, savoir : Débit et Crédit.

On débite toujours celui qui reçoit une valeur

quelconque, c'est-à-dire qu'on le constitue débi-

teur de ce qu'on lui a donné, payé ou vendu.

On crédite celui de qui on a reçu une valeur

quelconque, c'est-à-dire qu'on le constitue cré-

ancier de ce qu'il a donné ou payé ou vendu.

On exprime Débiteur par Doit ou Dr.

On exprime Créancier ou Créditeur par Avoir
ou Cr.

Dans cette méthode, il n'y a jamais de débiteur

sans créditeur, c'est-à-dire qu'on ne débite jamais
une personne sans en créditer en même temps
une autre pour le même objet; d'où il suit que
ch; que article étant porté deux fois au grand li-

vre, une fois au débit et une fois ou crédit, alors

les deux côtés du Grand Livre doivent nécessai-

rement balancer.

Les comptes sont de deux sortes: les comptes
généraux et les comptes particuliers.

On exprime les comptes généraux par des
noms de choses, et les comptes particuliers par
des noms de personnes.

Les comptes généraux indispensables sont au
nombre de cinq, savoir: Le Compte de Caisse,

le compte d'effets à recevoir ou Billets Receva-
bles, le compte d'effets à payer ou Billets Paya-
bles, le compte de Marchandises et le comptes de
Profits et Pertes.
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i

Le Compte de Caisse est pour toutes les va-
leurs en espèces, billets de banques, billets paya-
bles au porteur et généralement tout ce qui est
regardé comme de l'argent comptant.

Le Compte de Marchandises est pour toutes
les productions, marchandises ou provisions, soit
qu'on les achète, soit qu'on les récolte, soit qu'on
les fabrique, et dont on fait commerce.

Le Compte de BiV ts Recevables est pour tous
billets à ordre, toute., lettres de change ou trai-
tes, tous mandats etc. souscrit ou endossés en
notre faveur et dont nous devons toucher le mon-
tant.

Le Compte de Billets Payables est pour nos pro-
pres engagements écrits de payer certaines som-
mes spécifiées.

Le Compte de Profits et Pertes est celui qui
sert à régler toutes nos affaires tant bonnes que
mauvaises.—Si un compte susceptible de bénéfi-
ce ou de perte, doit plus que son avoir, il solde
le déficit.—Si un tel compte a plus qu'il ne doit,
il s'empare du bénéfice; et la différence qui exis-
te à la fin de l'année entre son débit et son cré-
dit, constitue la perte ou le bénéfice net que pré-
sentent les affaires.

Le Compte de Capital est à proprement parler
notre compte personnel.—Il résume chaque an-
née à son crédit les bénéfices nets.—Il sert à ou-
vrir ou à clore les livres.
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FORMULE.

Débiter le compte qui refait et Créditer celui
qui fournit.

Après avoir inscrit les articles au Brouillard
ou Mémorial, il faut les porter au Journal et de
celui-ci au Grand Livre, ayant soin après chaque
transfert, de faire une marque à côté de la
somme totale, pour éviter des omissions ou des
doubles emplois.

Par le transfert au Grand Livre, on entend
y porter les articles du Journal et les y placer sous
leurs titres respectifs.

Ainsi, je suppose que J. E. Gour Doit à Mar-
chandises.—J'ouvre d'abord le Grand Livre au
compte de "J. E. Gour" et j'inscris au côté du
Dott "A marchandises" écrivant la date, le folio
ou page du JourHal et le montant de cet article-
puis je passe au compte de marchandises où j'ins-
cris au côté de Avoir, "Par J. E. Gour" avec la
date, la page du journal et le montant du même
article.

En portant un article au Grand Livre, il faut
remarquer que le compte qui doit être débité de-
vient Débiteur par rapport au compte qui doit
être crédité pour le même montant, et que le comp-
te qui doit être crédité devient Créditeur par le
compte déWté.

Quand il y a plus d'un débiteur ou plus d'un cré-
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dtteur dans la même opération commerciale on
tait usage, en portant au Grand Livre, de l'ex-
pression suivante "A divers» ou "Par divers."
Toute comptabilité, pour être régulière, doit

partir d un inventaire général.

Mais si l'on ne faisait que commencer le com-
merce ou si l'on fondait un nouvel établissement
sans autre chose que de l'argent, on n'aurait pas
à inventaire à faire.

X
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DICTIONNAIRE.

Acquéreur, — Celui qui fait l'acquisition d'une
chose.

Action, — Part, valeur dans une entreprise ou
compagnie.

Affecter, — Feindre, faire ostentation; toucher.
Advenir. — Arriver par accident.

Altérer, — Changer, falsifier.

Analogue, — Qui a de la ressemblance avec une
autre chose.

Antérieurement, — Avant.
Antidaté, — Date antérieure à la véritable.

Appointer, — Nommer, donner des appointe-
ments.

Apposer, — Mettre, appliquer.

Authentique, — Vrai.

Aval, — Endossement sur un billet.

B

Bail, — Contrat par lequel on cède un bien ou
immeuble pour un prix et un temps déterminés.

Belligérent, — Qui est en guerre.

Bénéficiaire, — Héritier; qui a le bénéfice.

Brevet, — Titre, certificat.
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Brevetabilité, — Qui peut être breveté.
Brouillard, — Livre de commerce sur lequel on

mscrit les opérations à mesure qu'elles se font.

Chimique, — Qui appartient à la chimie.
Ciznl, ~ Qui concerne les citoyens.
Colis, — Paquet, emballagi;.

Collatéral, — Parent hors de la ligne directe.
Compensation, — Dédommagement.

il Compétence, — Aptitude à faire, à décider.
Comporter, — Permettre, souffrir.

Concis, — Court, serré.

Conférer, — Donner, accorder.

Confirmer. — Rendre plus certain; donner une
preuve.

Conflit, — Action de se disputer un droit.
Conformément, — En conformité avec.
Conformité, — Accord, convenance.
Confusion, — Action de prendre une chose pour
une autre.

Conjoint, — Uni.

Conjointement, — Ensemble, de concert.
Constitutionnel. — Soumis aux lois fondamen-

tales d'une action.

Contact. — Relations, — Etat des corps qui se
touchent.

Constituant, — Qui a mission d'établir.

Contraindre. — Forcer, — Obliger par violence.



^ Dictionnaire

Contredire, ~ Dire le contraire.

pSTh" «^•«'"«•«' >» fabrication aupréjudice dun auteur ou ....enteur.
C^.«...^,- Accord, pacte. -ce qui est con-

Corporation. ~ Association autorisée d'indivi-

Crltr.'
"':'"* •* "*"« profession,

^f"****^'- A qui l'on doit
Cr<?rf,,^«^_ Celui qui a des sommes portées àson crédit sur des livres de commerce

D

Déficit ~ Ce qui manque d'une somme.

Discrétion. — A volonté.

£^A«>«^«..«^ _ Action d'échouer un navire. Quine réussi pas. ^"^

£//«f««-, _ Mettre à exécution.
Elmmer, - Faire disparaître.
Mmettre. - Mettre en circulation. - exprimer.
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i

Empreinte. — Marque.

S^T"' ~ ^*"^^ ^» "P^f"-* au dos.

ti.lfrtr"-"^P-P«àfa.e,es

^S"""'
~ °'™""*'°" «=»"«'<'érable du ca-

Equimlent, _ De même valeur
Equivoque, - Qui a double sens
hstampe. - Image imprimée après avoir étégravée sur cuivre ou sur bois

^St'~;?'"^''*^'^^'"P'- ^«^a"'=Wr. Quin est pas obligé à une chose
£4rii^W^, _ Qui peut ^tj.g ^^

^^«.,.^, - Action d'éteindre, suppression.

Fondamental, - Qui sert de fondement.
/^or««,/,,^. Conditions nécessaires à la validi-té des actes judiciaires.

titre d un livre avec vignette.
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Praude, — Tromperie.
Frauduleux, — Dans lequel il y a fraude.

Gond, — Morceau de fer sur lequel tourne une
porte.

H
Hypothèque, — Droit «n faveur d'une créancier

sur les immeubles de son débiteur.

Identifier, — Faire connaître.

Idiot, — Fou.

Illégal, — Qui est contraire à la loi.

Implicite, — Contenu dans une proposition, non
en termes formels, mais de manière qu'on en
tire naturellement une déduction.

Immoral, — G)ntraire aux bonnes moeurs.
Inapte, — Incapable.

Incorporer, — Unir, -. Faire qu'une chose fas-
se corps avec une autre.

Indemniser, — Dédommager.
Indistinctement,— Sans mettre de différence.
Individuel, — Qui concerne une seule personne
Infortuné, — Malheureux.
Ingénieur, — Savant qui conduit et dirige, à l'ai-

de des mathématiques appliquées, des travaux
d'art.

1

i
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1

Initier, — Mettre au fait d'une science, d'un art,

d'une profession.

Insérer, — Introduire, ajouter, faire entrer.
Instituer, — Etablir quelque chose qui n'existe

pas.

Intitulé, — Titre d'un livre, d'un chapitre.

Interdit, — Sentence qui interdit.

Intérimaire, — Celui exerce des fonctions à la

place du titulaire.

International, — Qui a lieu, qui se passe entre les

nations

Investir, — Mettre en possession d'un pouvoir,
d'une autorité quelconque.

Ivre, — Qui a la cervelle troublée par l'abus de
liqueurs alcooliques.

J

Juridiction, — Pouvoir, droit de juger.

Justifier, — Démontrer, prouver l'innocence, —
donner la preuve.

L

Latitude,— Liberté.

Libération, — Acquittement d'une dette.

Litige, — Contestation en justice.

Littéral, — Qui est selon la lettre.

Locateur, — Propriétaire.

Locatif
_
— Qui concerne le locataire.

Loyal,— Franc, — plein d'honneur et de probité.

Lunatique, — Fantasque, capricieux.
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najorité, c'est-à-dire

.finement de ses

M
Majeur, - Qui a l'âge i;

21 ans.

Majorité, -Age où l'on jorv.
droits personnels.

^™T'i~ ^J''"'
"^^ P*"^**' '«=• «"«s «» petit for-mat, la substance de traités étendus.

m^i7 ^T^
Miséricorde, à la discrétion.

LTans." "" ''^' '"'°'' ''""^•"^ ''»«« de

i1/oW/i«., _ Qui consiste en meubles

turelJes ou acquises.

Mutuellement,- Réciproquement.

N
^éffociation, - Action de négocier.

O

Octroyei; — Concéder, accorder
Om^sion, - Action d'omettre. - manquer àfaire ou a dire.

h « <*

0««/.>«./,- Qui est produit pour la première fois.
J



Dictionnaire
89

Paris, — Gageure.

pZIÏI'T^ **•'•* ""•'•'• «"• » »*"'' une peine.P^M«e/, - Continuel, - qui ne cesse pas
Pénoduiue, - Qn paraît a époque fixe.
Persiennes, — Sorte de jalousie.

autori
~ °""*'"** P**" **="* adressée à une

PMHonnaire - Qui présente une pétition.

fSu^ ''"" ''"^"^ •*" détournements

Fw*rfa^^, - ï)até après la date véritable
Préjudice, — Tort, dommage.
Prémisse, — Propriété.

PrAnumV, - Précautionner, se précautionner
contre.

Prime — Somme que l'assuré doit à l'assureur.
PrnnUge, - Avantage exclusif, particulier.
Prohiber, — Défendre.
Prolmger, - Faire durer plus longtemps.
/To/ft, — Acte par lequel le porteur d'un billet
ou lettre de change fait constater le refus de
paiement.

R

Reconnaissance, - Action de reconnaître
Recto, - Première page d'un feuillet; son oppo-

sé est verso.
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Réfuter. - Détruire par de* raisons toUdes ce
qu'un autre a avancé.

Régime. — Administration de certains étoblisse-
ments

.

"««iww

^égir. — Gouverner, administrer, diriger
Rémission. — Pardon, indulgence.
Rémunération. — Récompense.

^^fcr
'"*^' ~^'' '"PP"" ^ "^«=™ « Particu-

Restreint. — Qui est limité.

Réticence. — Omission volontaire d'une chose
qu on devrait dire.

Revendication. ~ Action de réclamer une chose
qui nous appartient.

S

Sculfiture, - Art, ouvrage de sculpteur.
Mmhtude ~ Ressemblance, rapport exact entre
deux choses.

Soci(^.- Qui concerne une société de commerce.
Soctétaire. - Qui fait partie d'une société.
Soltdavre. - Engagé, lié par tr. solidarité.
Solvable. - Etat de celui qui peut payer.
iiolder, — Payer un compte.
Soucieux,- Inquiet, pensif, qui marque du souci.
^tatutatre. — Qui est conforme aux lois, aux rè-

glements.

Stipuler, — Enoncer dans un contrat, une clau-
se une convention.
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Subir, — Supporter patiemment.
Substitution. - Action de mettre une chose ou

une personne à la place d'une autre.

Supplémentaire. - Qui sert de supplément, qui
se donne en sus.

Susceptible. ~ Capable de recevoir, de prendre
d émouvoir.

'

T

Targette, — Petit verrou plat qu'on met aux por-
tes pour les fermer de l'intérieur.

Technique, — Qui appartient en propre à un art
ou a une science.

Témoignage, — Rapport d'un ou de plusieurs té-
moins.

7'ra«.;V,.. Passer un acte pour accommo-
der un différend. — Négocier.

Transport, — Cession d'un droit.

yalide,— Légal, qui a les conditions requises
yahdtté, - Qualité de ce qui est valide.
yerbal, — Qui est fait de vive voix.
Vétusté, - Ancienneté, en parlant des injures
causeps pai le temps.

Vice-versa, — Réciproquement.

Volets, - Fermeture mobile appliquée sur une
fenêtre.
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